
Programme IMPACT 2018-2022  

pour

L’Observatoire des partenariats
en partenariat avec Le RAMEAU

- 2° phase du programme -

Mise en perspective des études quantitative sur la mesure des 

impacts des alliances innovantes sur les fragilités territoriales

Toute publication totale ou partielle doit impérativement utiliser la mention 
complète suivante : 

« Programme d’études IMPACT - Comisis pour l’Observatoire des 
partenariats » Septembre 2019 De : Anne Robin



2COMISIS - Programme IMPACT de l’Observatoire des partenariats – Phase quantitative - Etudes et analyses sur les territoires / Septembre 2019

Sommaire 

I. L’Observatoire des partenariats : une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale……………………… 3

II. Programme d’études et recherches ARPEA : où en est l’enjeu sociétal ? Premières repères…………………….. 5

III. Programme d’études PHARE : Etat des lieux des Fragilités des territoires et des partenariats 20

IV. Programme d’études IMPACT : Les alliances au service du bien commun, quels impacts ? ………………… 49

Contexte : vers la mesure de la transformation sociétale …………………………………………………………… . 50
Une phase exploratoire à qualifier …......................................................................................................................... 51
Partis pris pour la mesure des impacts …………………………………………………………………………………… 52
Les volets et études du programme IMPACT …………………………………………………………………………. 53
Thématiques communes aux études guidant la recherche …………………………………………………………… 54

• Volet 1 : Etapes du volet indicateurs descriptifs des territoires à intégrer dans chaque étude ………… 57
• Volet 2 : Etude Citoyens sur l’ IMPACT des alliances .. …………………………………………………….. 59 .
• Volet 3 : Etude de cadrage des partenariats, et IMPACT des alliances vu par les entreprises…………… 61
• Volet 4 : Etude de cadrage des partenariats, et IMPACT des alliances vu par les associations ………….. 63
• Volet 5 : Etude auprès des élus et IMPACT des alliances sur leur territoire ………………………………. 65

• Lignes de communication et conditions de diffusions…………………………………………………………….. 67



3

Programme d’études IMPACT 

01
L’Observatoire des partenariats : 
Une histoire d’écoute et de mesure 
de l’avancée sociétale
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I

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale

 Face aux mutations de l’intérêt général s’est imposé la
nécessité de reposer les enjeux de notre société en
intégrant « le vivre et l’agir ensemble sous mode
organisationnel »

Créé en 2008 par Le RAMEAU et la Caisse des Dépôts, en
coopération avec le MEDEF et le Mouvement Associatif,
l’Observatoire des partenariats s’était fixé plusieurs objectifs :

Se doter d’études d’écoutes et de mesure autorisant un premier
Etat des lieux qualitatif et quantitatif des enjeux perçus par les
différents acteurs en matière d’alliances stratégiques.

Quelle part est réservée à l’enjeu sociétal dans les relations partenariales
qui s’opèrent et peuvent s’opérer entre les univers économiques,
associatifs, collectivités territoriales et institutions, au service du bien

commun ?

Cartographier les partenariats existants, identifier et quantifier
ceux qui osaient resituer l’intérêt général comme objectif
principal de leur alliance et le bien commun comme moteur
pour « un agir ensemble » dans leurs actions et pratiques.

 Eclairer les acteurs d’un territoire, parfois dispersés dans leurs
visions sur les priorités, tant pour repérer les populations les
plus fragiles que pour réfléchir ensemble à de nouveaux modes
d’actions porteurs d’innovation et de rééquilibrage.

 Comprendre et décrire les niveaux de maturité et les défis
relevés travers les partages d’expériences de ces « pionniers »
de la société civile, économique et associative, nouvellement
repérés, tant dans leurs modes de s’organiser et de s’engager
ensemble sur un projet, que dans leur capacité à développer
des solutions innovantes issues de la complémentarité de leurs
compétence.

 Participer au déploiement des premières évaluations sur un «
aller ensemble » gradué mais réellement incarné.

 L’Observatoire des partenariats, lui-même, par ses méthodes de
veille et sa force de diffusion et de rencontres, participant
activement à soutenir le mouvement de co-construction de
ces alliances rassemblant des mondes jusqu’alors plutôt
perçus comme opposés dans leurs priorités.
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Des mouvements d’alliances écoutés, quantifiés, cartographiés pour analyser l’avancée sociétale 

Citoyen 

ARPEA 2008-2012
Ou en est l’enjeu sociétal ? 

Premiers repères

Entreprises  

Associations / 
fondations   

Collectivités 
territoriales

Elus / Maires 

• Taux de présence des 
partenariats tous 
domaines 

• Premier repère sur 
l’existence des relations 
partenariales au service 
du bien commun 

• Perceptions, images et 
degré de 
reconnaissance des 
acteurs face à ces 
alliances 

• Périmètre national et 
régional ( UDA5) 

Populations 
interrogées 

Diagnostic 
des 

Territoires
à partir des 
indicateurs
statistiques 

officiels 
(INSEE, CGET…) 

• Repères par les 
différents acteurs 
des fragilités 
perçues sur leur 
territoire

• Taux de présence 
et quantification 
des partenariats 

• Perceptions et 
degré de  
reconnaissance 
des impacts 
possibles sur 
l’avancée 
sociétale

• Périmètre territorial 

Syndicats 

PHARE 2015 2018  
Au service de quoi ? 

Perception des fragilités par territoire

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale

Des 
programmes
d’études en 

réponses aux 
questions 
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Résultats du programme ARPEA 2008-2012 : 

Où en est l’enjeu sociétal ? Premiers repères 
qualitatifs et quantitatifs sur les relations 
partenariales au service du bien commun
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ARPEA : l’émergence d’une vision sociétale dans un mouvement de fond… avec des flux et des reflux
Le programme ARPEA, en interrogeant tous les acteurs, a permis de révéler que l’enjeu sociétal pouvait se comparer à un

mouvement de fond d’une grande amplitude, avec des flux et des reflux, sur les habitus des individus, mais aussi au sein
même des organisations privées et publiques.

HABITUS : 
Un mode d’Etre et de se comporter faisant suite à des actions, voire réactions, relatives à de nouvelles donnes 

économiques, physiques, environnementales, psychologiques ou  spirituelles qui invitent à créer des nouvelles valeurs pour 

se repérer et autoriser la transformation de certains modes de produire et de se structurer.   

 Il y a rarement consensus face à tout phénomène émergent. Tout se déroule par des actions conduites, ici ou là, sans
ordre encore établi, voire même sans réelle prise de conscience que l’on agit volontairement dans ce sens là.

Aussi par ARPEA et dès 2008, il était permis de capter une volonté de changement de repères, voire de valeurs dans les
objectifs à fixer à notre société qui se devait d’absorber une fulgurante mutation technologique.

ARPEA : Un nouveau langage et un rappel de l’intérêt général.
Responsabilité sociétale
Co-construction
Bien commun
Un langage sur l’intérêt général qui se repense face aux nouveaux défis, voire même s’adapte, plus qu’il ne se transforme

face aux nouvelles causes portant sur les nouvelles inégalités.

ARPEA: La reconnaissance que la réintroduction de l’intérêt général (vs objectifs exclusif de profitabilité)
produit un mouvement de fond qui semble passer par des alliances organisationnelles structurantes et
opérationnelles pour faire face en toute responsabilité. Mais, des résistances demeurent et des acteurs
argumentent face à l’enjeu sociétal

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale
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L’enjeu sociétal : des flux et des reflux
L’analyse des différentes populations souligne que si l’idée se forge
d’un enjeu sociétal « ensemble », des visions divergent

 En 2008, l’évolution des mentalités semblait bien orienter des
organisations issues de l’espace économique (entreprises) et de
l’espace visant l’intérêt général (associations, fondations…), vers une
volonté de mise en place d’actions «co-construites» au service du
bien commun.

 D’autres groupes en revanche, ne comprenaient pas bien ce que
signifiait l’enjeu sociétal, certains même argumentaient en se repliant
sur leurs priorités avec un : « à quoi cela sert pour ma structure ? »

 Ainsi, dès 2011, les analyses typologiques conduites auprès des
acteurs de l’espace économique et de l’espace sociétal ont identifié
et quantifié à la fois des groupes agissants et déterminés pour
conduire des actions luttant contre les « déséquilibres », mais aussi
des groupes émettant des réserves allant jusqu’au conflit d’intérêt. (cf
source comisis Arpea Typologie entreprises et territoires 2011)

 Quant aux partenaires sociaux, dans l’entre deux, ils portaient une
réserve, celle de voir s’installer un enjeu partenarial sans leur
incontournable implication.

 Au niveau territorial, il était admis par tous que les nouvelles
pratiques partenariales, dites de proximité, pouvaient influencer sur
l’Equilibre d’un territoire pour un domaine spécifique. Des variations
significatives étaient déjà repérées par régions quant au domaine devant
être soutenus ( post crise). Par exemple, les « top 2 » des domaines
soutenus ou à soutenir étaient variables :

 L’Ile de France privilégiait les rapprochements avec des associations actives
dans le social et la précarité alors que le Nord Est évoquait des partenariats
avec la culture, la communication et le développement durable.

 Le Sud Ouest privilégiait le développement durable et le développement rural
alors que le Nord Ouest le développement économique des quartiers
sensibles, mais aussi la santé et la recherche.

 Le Sud Est évoquait l’insertion professionnelle et le développement des
quartiers sensibles.

 Pour illustrer le flux et le reflux trois profils d’entreprises et trois profils
d’associations avaient été repérés et identifiés selon leur degré de
maturité face à la nécessité de construire ensemble des
partenariats au service du bien commun ( cf profils comportementaux ci-
après)

IL’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale
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IL’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale

Engagées RSE 
38 %

Entreprises conditionnelles  
43% des entreprises de 1 
salarié et + 

7 % de taux de présence des 
partenariats d’un ou plusieurs 
partenariats

465 000 entreprises

Entreprises de 1 salarié et + univers de 1082 000 Source COMISIS ARPEA 2011 Typologie des entreprises secondaires

Le groupe des Entreprises Conditionnelles se construit à partir 
d’un éloignement significatif en termes de perceptions sur les 
associations. 
�Pas de rôle à jouer à jouer dans la RSE , ni de rôle 

complémentaire accordé aux associations. 
�Pas de légitimité pour améliorer la  performance opérationnelle 

des entreprises.
�Mais la charge de la preuve pour un segment et une très légère 

mise en place RSE pour l’autre.
�Ces entreprises  se situent plutôt dans un espace assez 

éloigné du monde associatif tant en termes de volontés 
partenariales  qu’en termes de « pensées » sur les bénéfices  
que peuvent  leur apporter les associations dans le cadre d’un 
partenariat.

Entreprises performance  
partenariales  
28,5 % des entreprises de 1 
salarié et + 

16 % de taux de présence 
des partenariats

308 500  entreprises

Le groupe  Performance  partenariale se construit  à partir 
de deux perceptions des associations + une attente :
� Le rôle accordé aux associations dans la mise en 

place de la RSE. 
� La  légitimité des associations à améliorer la 

performance opérationnelle des entreprises.
� Les associations doivent jouer un rôle complémentaire 

avec d’autres acteurs dans la mise en œuvre  de 
la RSE.

Entreprises engagées RSE   

28,5 % des entreprises de 1 
salarié et + 

38% de taux de présence 
des partenariats

309 000  entreprises

Le groupe  Engagés RSE  se construit à partir de

� Porteur d’une stratégie RSE 

� Reconnaissance à 100 % du rôle à jouer par les 
associations dans la mise en place de la stratégie 
RSE de l’entreprise

L’émergence de l’avancée sociétale : l’acteur économique
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L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale

Associations convaincues

 57% des associations  

 624 600 associations 
Associations attentistes : 

 18% des associations 

 196 000 associations

Associations indifférentes 
voire réfractaires  

 25 % des associations 

 280 000 associations 

Associations  univers de 1100 000 Source COMISIS ARPEA 2011 Typologie des associations en faveur des partenariats

�46 % des associations développent un ou plusieurs partenariats ou  prévoient d’en mettre en place.
�96 % pour le groupe des associations convaincues 
�66 % pour le groupe des associations attentistes 
�18 % pour le groupe des associations indifférentes voire réfractaires

L’émergence de l’avancée sociétale : l’acteur associatif
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ARPEA : Des leviers et des freins vus par les entreprises face à l’enjeu sociétal

Dans les années 2010, quatre types de comportements ont été repérés au sein des entreprises privés dans leur vision et perception des
partenariats avec les associations. La lecture des thèmes de mise en correspondance avait su décrire un axe horizontal qui partait des
entreprises très engagées aux entreprises réfractaires et un axe vertical qui distinguaient les entreprises ayant une bonne perception des
associations de celles qui considéraient les associations très éloignées de leur univers.

Les entreprises engagées avaient déjà mis en place une stratégie RSE et considéraient les associations comme devant
jouer un rôle majeur dans leur stratégie RSE.

Les entreprises engagées ayant déjà développé des partenariats considéraient les associations comme des partenaires à part
entière car permettaient de gagner en performance opérationnelle. Pour ces entreprises un partenariat réussi impliquait bien
d’autres acteurs pour faire « réseau sur l’enjeu sociétal» (clients et fournisseurs).

Les entreprises à l’écoute (avec ou sans partenariats) reportaient sur elles-mêmes le manque de connaissance ou de
compétences des partenariats avec les associations.

Les deux facteurs de développement proposés alors étaient la formation de leur entreprise aux partenariats et la possibilité de
travailler sur un diagnostic territorial partagé.

Les entreprises indécises étaient moins favorables aux associations comme partenaires.
Les freins vus par ces entreprises à la mise en place de partenariats étaient nombreux (manque de temps, manque de moyens).
Les facteurs de développement pour ces entreprises appelaient un accompagnement sur le sujet, la mutualisation des moyens
entre PME elles-mêmes, une boîte à outil, mais aussi des incitations fiscales plus fortes…

Les entreprises réfractaires positionnaient les associations dans un espace culturellement trop éloigné et appelaient
les associations à mieux se former aux spécificités de l’entreprise avant d’oser prétendre faire alliance.

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale
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Crise = Accélérateur

Relations vont s’intensifier

Facteurs dvpt = 

Diagnostic territorial 

partagé

Manque de 

connaissances 

/ compétences

Facteurs 

développement = 

Accompagnement

Facteur dvpt = 

Mutualiser les 

moyens entre PME Freins= 

Manque de 

temps

Freins= 

Manque de 

moyens

Facteurs dvpt= Incitations 

fiscales +fortes  

Accompagnement 

utile

Pas de rôle systématique 

des associations . dans la 

RSE

Pas de rôle systématique 

des associations . dans la 

RSE

Crise= 

Aucune 

influence

Stagnation 

des 

relations

Freins= 

Différence 

culturelles

Facteur dvpt

= Boite à 

outils

Facteurs = 

Formation des 

associations

Réglementation = 

Pensent être 

informés

Accompagnement = 

Appui au pilotage de 

la relation

Association . partenaire = 

+ performance opérationnelle des 

entreprises

Partenariat réussi= 

Implications autres 

parties 

(Clients/Fournisseur

s)

Entreprise= 

Développe des 

partenariats

Partenariat assoc.= 

Fait partie de la 

stratégie RSE

A mis  en place 

une stratégie 

RSE

Rôle majeur des 

associations dans la 

RSE

Facteurs= 

Formation entreprises

Les 

entreprises 

engagées  

Les 

entreprises à 

l’écoute  

Les 

entreprises 

indécises 

Les entreprises 

réfractaires  

ARPEA : Entreprises et 
territoires 

Un partenaire 
économique pas 

toujours convaincu 
par l’enjeu sociétal   

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale
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Les entreprises 
engagées  = 
Le partenariat 

Fédérateur  est RSE 
avec plusieurs acteurs. 

Les entreprises à 
l’écoute  = 

Le partenariat 

Territorial  

impose une formation 
de l’entreprise 

Les entreprises indécises 
=

Le partenariat conditionnel  

(multiples conditions).

Les entreprises 
réfractaires

=
Le partenariat opportuniste  

(sous réserves). 

En 2012 les 
entreprises 

évoquent plusieurs 
types de partenariats 
selon leur degré de 
maturité voire de 

compréhension face 
à l’enjeu sociétal 

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale

ARPEA : Entreprises 
et territoires 
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ARPEA : des leviers et freins vus également par les associations pour faire alliance
Face aux entreprises également quatre type de comportements ont été repérés pour les structure d‘intérêt général

Les associations militantes appartenaient plutôt aux domaines de la Défense des droits et des causes, mais aussi de
l’insertion et de la formation.

Leur objectif était à la fois d’inciter les entreprises à s’organiser mais aussi de les aider dans leurs projets RSE. Ces associations militantes
percevaient bien les entreprises comme souhaitant nouer des partenariats porteurs d’un double objectif : motiver leurs salariés sur des projets
d’intérêt général avec une volonté réelle d’un projet réussi nécessitant des expertises et des compétences présentes au sein des associations
pour penser au mieux la transformation de leur engagement sociétal.

Les associations réservées, appartenaient plus aux domaines Education & Santé, considéraient que la crise ne pouvait
être qu’un facteur de développement des relations.

Elles se positionnaient réservées, car leur objectif était bien de pouvoir bénéficier, elles-mêmes en premier, de nouvelles compétences pour se
rapprocher du tissu économique. Ces associations, de par leur domaine, ne doutaient pas d’une tendance post crise vers des alliances, mais
ne semblaient voir que leur propre bénéfice se considérant seules expertes pour porter le bien commun.

Les associations utilitaristes plutôt dans le domaine des sports percevaient les relations avec les entreprises comme
servant clairement des intérêts utilitaires, tant pour l’entreprise que pour elles-mêmes.

Ainsi, pour ces associations, les entreprises partenaires « utilisaient» les partenariats que dans le but d’obtenir des avantages fiscaux et pour
valoriser leur image.

Les associations pragmatiques étaient plutôt en recherche de financement et de réseaux pour elles-mêmes. Ces
associations percevaient les partenariats avec les entreprises au service d’une volonté de soutien à l’Intérêt général par les
entreprises. Ces associations craignaient que la crise soit un frein au développement des relations.

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale
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ARPEA : Les 

associations en 2012 
ne jouent  pas 

toujours « l’agir 
ensemble ».

Perception et 
comportements des 

associations face 
aux partenariats . Crise = Frein

Objectifs de l’entreprise: 

Mécénat = Avantages fiscaux

Objectifs de l’entreprise 

= Valoriser l’image

Sport
Recherche de 

financements
Non 

employeus

e

Président

Entreprises = Leurs réseaux

Objectifs de l’entreprise = 

Soutien activité d’intérêt 

général

Crise = Relations intensifiées

Employeuse

Rôle 

complémentair

e

Insertion / 

Formation

Droit et 

causes  

Environneme

nt

Assoc.= +500K€

Aider / Inciter 

RSE par des 

projets IG

Objectifs de 

l’entreprise = Motiver 

les salariés sur des 

projets IG

Crise = 

Accélérateur

Objectifs de 

l’entreprise = 

Recherche de 

compétences / 

Expertises 

Objectifs de 

l’association = 

Acquisition nouvelles 

compétences

Associations 
utilitaristes  

Associations 
pragmatiques   

Associations 
réservées

Associations 
militantes   

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale
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IIAssociations 
utilitaristes                         

= 
Partenariat  
« business »

Associations 
pragmatiques

=  
Partenariat  réseaux  

Associations 
réservées

=
Partenariat 

apprentissage

Associations 
militantes

= 
Partenariat intérêt 

général  

ARPEA :
Des partenariats 

pouvant être 
parfois éloignés 

de l’enjeu 
sociétal.

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale
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Associations 
utilitaristes                         

= 
Partenariat  
« business »

Associations 
pragmatiques

=Partenariat  
réseaux  

Associations 
réservées

=
Partenariat 

apprentissage.

Associations 
militantes RSE 

= 
Partenariat IG   

Les entreprises à 
l’écoute  = 

Le partenariat  
impose une 
formation de 
l’entreprise 

Les entreprises 
indécises 

=
Le partenariat sous 

de multiples 
conditions.

Les entreprises 
engagées  = 

Le partenariat est 
RSE et avec 

plusieurs acteurs

Les entreprises 

réfractaires

=

Le partenariat 

opportuniste. 

Rappel de l’étude comportementale COMISIS VOLET 1 ( réalisée sur les deux populations analyse factorielle multi-critères)   

ARPEA Les 
populations 

repérées et les 
profils de 

partenariats 
rencontrés en 2012 

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale

Ces groupes de familles ont été 
quantifiées se référer aux 
analyses secondaires du 

Programme Arpea 2012   
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ARPEA : Une attente de cohérence comportementale entre les partenaires dans les engagements face à
l’enjeu sociétal

Les analyses secondaires conduites avaient révélé deux axes fondateurs pour les deux populations : Pour les entreprises, mais aussi les
associations, l’axe nommé « aller de l’avant ensemble », pour soutenir ou non des projets d’intérêt général, apparaissaient déterminant
pour le développement des relations.

Encore à ce jour, les enseignements de ces analyses ont valeur et méritent d’être relatées au présent; aussi bien pour les entreprises que
pour les associations les objectifs du partenaire vont déterminer un mode relationnel et un niveau d’engagement (inversé) avec des
perceptions plus ou moins proches ou éloignées des projets dits d’Intérêt Général.

Si l’objectif du partenaire est perçu pour son seul propre bénéfice à savoir ;
pour l’entreprise les avantages fiscaux et la valorisation de l’image,
pour l’association, la seule recherche de financements et de nouveaux réseaux,
… alors le partenariat se situe dans un type «intérêts des parties dans un modèle par trop « opportuniste ».

Dans ce type de partenariats les freins culturels au développement des relations viennent toujours de l’autre partie. 

Si l’objectif du partenaire est perçu au bénéfice de l’intérêt général à savoir ;
pour l’entreprise motiver les salariés sur des projets IG, ou rechercher des compétences ou expertises associatives
pour l’association aider et inciter les entreprises à mettre en place une stratégie RSE
… alors le développement de partenariat appelle alors un partenaire qui, par son domaine ou son objectif relationnel, souhaite bien

créer des passerelles relationnelles au service de l’intérêt général.
Dans ce type de partenariat, les entreprises comme les associations souhaitent faire une démarche de meilleure compréhension des

compétences et des spécificités du partenaire et la transformation peut réellement s’opérer. 

Les entreprises à l’écoute et les associations réservées se positionnaient ainsi très nettement dans un espace d’apprentissage et de
meilleure connaissance voire de formation et d’accompagnement pour mieux soutenir le partenaire.

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale
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ARPEA: Une attente de cohérence comportementale dans les engagements face à l’enjeu sociétal

L’analyse des comportements des deux populations entreprises et associations dans leurs perceptions et relations
partenariales signalaient déjà que le mouvement dit de co-construction ne pouvait s’accomplir que dans le cadre d’un
nouveau climat de confiance entre les deux univers (élimination des freins culturels, des images ou préjugés plus ou moins
positifs sur l’autre partenaire)

Ce climat de confiance vis-à-vis de l’autre, mais surtout vis-à-vis d’elles mêmes ( ex: entreprises à l’œuvre pour l’intérêt général
en gagnant en performance ou associations s’assurant un fonctionnement suffisant pour agir et servir sa cause ) se devait d’être à la
base du développement des échanges pour la mise en place de partenariats harmonieux au profit du bien commun sur leurs
propres territoires.

Ainsi, dès 2011, avait été repéré par le couple des associations réservées aux alliances et des entreprises à l’écoute, que le
mouvement d’alliance permis, dans un univers mouvant post-crise économique, ne pouvait se concrétiser que si chaque
population se redonne confiance dans sa propre capacité à pouvoir créer des relations partenariales au bénéfice de
l’autre partie pour mieux servir l’enjeu sociétal.

Le partenariat lui-même, dans sa mise en place, représentant « l’ouvrage » et l’espace du travail
« ensemble », œuvrant bien à mieux se connaître et en cheminant à se faire confiance.

ARPEA : Dans les alliances, soutenir l’objectif initial du partenaire, au-delà même du projet reconnu d’Intérêt Général, 

permet au partenariat de s’inscrire dans un mouvement de coaction portant lui-même la transformation 

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale
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ARPEA : Et le Citoyen ! premier intéressé, premier concerné, premier impliqué, observe et avance dans une
société en crise et post-crise ayant révélé ses contradictions (rappel de 2 vagues ARPEA citoyens 2008 et 2012)

En 2008, le Citoyen demeurait réservé sur la faisabilité même de voir une économie de marché mondialisée faire alliance au
nom du bien commun avec un secteur associatif dispersé dans ses causes, et de par ses petites structures majoritairement
localisé dans un territoire.

L’intérêt de voir émerger ces partenariats entre l’espace économique et le bien commun n’en était pas moins très développé par
le Citoyen (86% de fort intérêt en 2008, validé à 84% en 2012) avec la reconnaissance de possibles bénéfices post crise liés à la
complémentarité des acteurs.

« Ce sera le seul moyen de sortir de la crise et de relancer l’envie de travailler ensemble … »

En 2012, 51% des citoyens admettent que leur comportement est influencé par l’implication des entreprises dans des actions
d'intérêt général. (21% beaucoup et 30% un peu). 54% des citoyens se sentent plus en confiance avec des entreprises engagées et
parmi eux 18 % sont même prêts à enregistrer un différentiel de prix d’achat à la hausse.

Pour le Citoyen salarié, 58% d’entre eux soutiennent l’engagement de leur entreprise dans un projet d’intérêt général et 33%
d’entre eux se sentent plus motivés.

Post-crise en 2012, 47% des citoyens considéraient que la crise allaient renforcer le rapprochement des entreprises et des
associations.

ET parmi ces convaincus en faveur d’un rapprochement, 63% des citoyens espéraient voir se développer des alliances
ciblant déjà l’économie et le développement local ( quartiers, rural), 53% l’insertion, 48% l’éducation et 44% la santé (cf. graphe suivant).

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale
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• ARPEA : Le type d’alliances à renforcer vu par le citoyen dès 2012 …Vous considérez que les partenariats vont se développer et que la crise
actuelle va renforcer le rapprochement entre entreprises et associations, à quel type d'associations pensez-vous plus particulièrement ?

63

53

48

44

28

25

24

15

12

3

Economie développement local 
(quartier, rural, ...)

Insertion

Education

Environnement

Santé

Défense des droits et des causes

Solidarité internationale

Culture

Sports

Autres
3,2 associations 

citées en moyenne

� Si la crise est perçue comme facteur de rapprochement 
entre  les entreprises et les associations, c’est avant 
tout pour des projets associatifs portant sur des 
enjeux visant à protéger les citoyens de ses effets : 
le développement économique local (plus de 6 
répondants sur 10), l’insertion (5 sur 10), et 
l’éducation (5 sur 10) pour les 3 principaux.
� Les personnes actives au sein d’association

partagent ces priorités.

Elles citent en moyenne plus d’enjeux.
� Les citoyens âgés de 65 ans et plus évoquent

également plus d’enjeux qu’en moyenne.

En revanche, les séniors placent l’éducation comme
priorité (69%), devant l’économie du développement
local (67%).

� Les plus jeunes sont atypiques : ils citent moins
d’enjeux en moyenne. La hiérarchie de tête est
respectée (local/insertion/éducation) mais la culture
prend une place plus importante à leurs yeux (34% en
quatrième position cité par les moins de 25 ans ).

ARPEA citoyens 2012

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale
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ARPEA : L’avancée sociétale avait bien commencé en 2008, même si de nombreux acteurs évoquaient encore
l’impossible dialogue …

86 % des citoyens étaient convaincus de l’impact positif des partenariats pour améliorer la donne économique et ont
confirmé leur adhésion à des projets de co-construction porteurs d’innovation sociétale locale.

Plus d’un tiers des entreprises souhaitaient développer des partenariats avec les associations sur des domaines évoquant
des causes d’intérêt général (culture, communication, social précarité, environnement, insertion professionnelle…)

Par la pratique multi-partenariale près de 4 associations sur 10 développaient des partenariats au service de l’intérêt
général et 7 sur 10 pensaient pouvoir être source d’innovation pour les entreprises sur les nouvelles causes à défendre.

Les collectivités territoriales rappelaient que les liens entre les entreprises et les associations devaient être renforcés, et
qu’en leur qualité d’acteurs du service public, elles se devaient de les appuyer dans une vision systémique au service de
projets prioritaires sur leurs territoires.

Les syndicats rappelaient leurs valeurs d’engagement et d’indépendance, et se situaient en tant que pivot des relations
entre associations et entreprises

Les fondations se posaient déjà au cœur d’un processus en leur qualité de passerelles pour unir les associations et les
entreprises au service de l’Intérêt général.

En conclusion, le programme ARPEA valide fin 2012 des signaux faibles devenus forts, incitant à poursuivre une
veille qualifiante de la montée prévisible du mouvement de co-construction au service du bien commun

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale
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Programme d’études IMPACT 

03
Résultats du programme PHARE (2013-2017) :

Etat des lieux régionale des fragilités perçues et 
vécues par les acteurs sur leur territoire, 
Suivi des pratiques partenariales au service du 
bien commun 
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 PHARE : un programme d’études mesurant les perceptions mais aussi les vécus des différents acteurs
sur les fragilités de leur territoire.

 PHARE : ses objectifs;

Sensibiliser les acteurs d’un territoire sur les fragilités de leur territoire, et mieux comprendre les écarts enregistrés
comparés aux autres régions,

 Comprendre sur quoi s’opère l’innovation sociétale par des pratiques d’alliances adaptées au niveau d’un territoire, en
tenant compte des forces et des faiblesses structurelles du territoire, et en comparaison au travers d’un diagnostic préalable
issus d’indicateurs statistiques de référence (INSEE, CGET, …),

 Accompagner le mouvement pour le soutien des populations fragiles au niveau opérationnel et partenarial,

 Permettre de créer des passerelles inter-régionales pour faire valoir des préconisations et des actions partagées entre les
acteurs.

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales
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Etudes et Recherches réalisées dans PHARE 
en 2015 / 2016 

3

Entreprises / Etablissements  
Perception sur les fragilités de 
leur  territoire 
Cadrage et type de  partenariats 
avec les associations 
( échantillon 793 établissements  de 10 salariés et 
+univers 221900 établissements) 

1
Diagnostic des territoires 
sur leurs fragilités à partir 
d’indicateurs statistiques 
de référence

5
Institutionnels / Les maires
Perception sur fragilités de leur territoire
La place et le rôle de chaque acteur 
(Echantillon 304 élus maires ou maires adjoints) 

4
Structures d’intérêt  général  
Perception sur les fragilités de leur territoire 
Cadrage et type de  partenariats avec les 
entreprises 
( échantillon 654 associations employeuses non employeuses) 

2
Perception des citoyens sur 
les fragilités de leur territoire 
Appréciations sur l’utilité des 
partenariats
( échantillon réalisé 2024 individus)
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Préalable à la mise en place 
de la recherche dans PHARE : « de la fragilité »

Pour la compréhension de la notion de « priorités »,
Un repère : la notion de fragilité ou de « déséquilibre ».

 La grille d’indicateurs devait permettre de comprendre et d’analyser
les écarts entre les différentes régions en termes de priorités
économiques, sociales, sociétales et environnementales.

 Dans le cadre de ce projet, la notion de priorités s’est associée à la
notion de repères des fragilités d’une population donnée dans sa
difficulté à évoluer de manière « satisfaisante » à un temps donné
face aux avancées de notre société ou de notre civilisation.

 En rappel, cette notion de « fragilité » pour un pays ou une région,
comparée à d’autres indicateurs globaux comme ceux permis au
niveau européen, doit être constamment relativisée, voire redéfinie
par rapport à ce qui existe au même moment en termes de besoins
et de satisfaction de ces besoins dans d’autres pays ou d’autres
régions.

 Aussi, il a été admis d’emblée que les indicateurs visant à déterminer
le seuil marquant une certaine fragilité sont interdépendants des
besoins repérés dans ce territoire là, à un moment donné, pour
cette population désignée géographiquement.

 La notion de fragilité est donc évolutive ET dépendante de son
environnement, et ne peut se calculer, non pas à partir d’un seuil
idéal, mais bien à travers les écarts enregistrés entre indicateurs sur
un territoire donné.

 Elle doit donc être analysée sur plusieurs niveaux en termes de
déséquilibres repérés, par exemple, dans un environnement le
plus proche géographiquement parlant (département dans la région)
puis le département comparé à la région, puis la région comparée à
la moyenne nationale.

 Les résultats des études PHARE proviennent d’échantillons
significativement représentatifs des 13 régions nouvellement
constitués ou en cours de constitution.

 Pour le diagnostic territorial, issu des sources officielles et ne
provenant pas des études elles-mêmes, les données ont été
reconstituées à partir des départements puis consolidées par région.
( les données officielles consolidées 13 régions étant en construction).
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L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales

Un diagnostic territorial permettant une
reconnaissance par tous des priorités

 Post ARPEA, tout en admettant qu’il faudrait agir ensemble au nom
du Bien commun et donc en concertation, la difficulté demeurait non
seulement dans le comment faire alliance ?... mais en tout premier
lieu, sur quoi ces alliances devaient elles-porter ?... au bénéfice de
quoi ?... avec quels leviers ?... et face à quelle résistance objective
et ou subjective ?

Deux résistances objectives à lever :
 Les études de perceptions des fragilités, aussi représentatives

soient-elles et riches des différents regards porteurs ou non,
suffisaient-elles à reposer les priorités pour un devoir d’alliances
au nom de l’Intérêt général ?

 ET sur quel périmètre travailler pour que ces alliances soient
reconnues avec un objectif de faisabilité voire même de succès ?

La réponse de PHARE :
 Un premier diagnostic construit à partir d’indicateurs officiels

reconnues de chaque territoire selon quatre dimensions :
économique, sociale, sociétale, environnementale…

 … et au sein d’une vision systémique qualifiée autour de 16
domaines complémentaires identifiés

 Dans ARPEA, les études avaient révélé des variations
significatives dans les domaines prioritaires à soutenir selon les 5
grandes inter-régions étudiées entre 2009 et 2011 ( source Arpea Comisis
2011 Entreprises&Territoires)

 Ces écarts entre grandes régions méritaient d’être approfondis
aux territoires nouvellement reconstitués en 13 régions afin de
guider les acteurs (entreprises, associations, institutions, citoyens) de chaque
territoire dans leurs avancées sur des pistes concrètes,
argumentées et représentatives des spécificités de leur territoire.

 Le programme d’études PHARE a donc été pensé comme une
«plate-forme» autorisant la comparaison entre les indicateurs
officiels et les perceptions et pratiques de chaque acteur face aux
fragilités de leur propre territoire.

 Cette plate forme portait bien, et porte encore, la possibilité de
décloisonner les visions et les discours, afin que dans un premier
temps, ensemble, il soit permis de réaliser un diagnostic
reconnu par tous au niveau d’un territoire devenu alors
prioritaire ou non sur telle ou telle fragilité.

1Diagnostic des territoires 
sur les fragilités 
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Environnement  / 
Pollution/ bio 
diversité 

Transition 
énergétique 

Critères 
environnementaux

Emploi / chômage 
/ insertion 

Développement 
économique 

Niveau de vie 
pouvoir d’achat 

Critères 
économiques

Pauvreté lutte 
contre l’exclusion 

Mal logement

Diversité handicap

Vieillissement 
intergénérationnel

Isolement lien 
social 

Critères 
sociaux

Education

Santé

Sécurité / 
Délinquance

Mobilité 
Transports 

Accès au 
numérique 

Culture Loisirs

Critères 
sociétaux 

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales

Citoyen

Entreprise

Association

Elu
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Emploi / chômage / insertion

Développement économique

Environnement / pollution / biodiversité

Niveau de vie / pouvoir d'achat

Transition énergétique

Pauvreté / lutte contre l'exclusion

Education

Diversité / handicap

Santé

Mobilité / transports

Accès au numérique (internet)

Isolement / manque de lien social

Sécurité / délinquance

Mal logement

Culture / loisirs

Vieillissement / intergénérationnel

Emploi / chômage / insertion

Sécurité / délinquance

Niveau de vie / pouvoir d'achat

Développement économique

Environnement / pollution / biodiversité

Pauvreté / lutte contre l'exclusion

Education

Vieillissement / intergénérationnel

Santé

Mal logement

Mobilité / transports

Transition énergétique

Isolement / manque de lien social

Diversité / handicap

L'accès au numérique (internet )

Culture / loisirs

46%

37%

35%

33%

30%

29%

28%

28%

28%

27%

25%

24%

24%

23%

20%

19%

49%

46%

42%

40%

37%

36%

36%

35%

34%

34%

32%

32%

31%

31%

29%

27%

Une grande fragilité (%Note 8 à 10) Un impact fort des partenariats (%très+assez fort)

Critères SociauxCritères Environnementaux Critères SociétauxCritères économiques :
Une donne économique en tête des priorités sur fond d’insécurité 

1  citoyen sur 2 a confiance dans les partenariats pour soutenir  également le développement économique et l’environnement

Le citoyen s’exprime en 2015 sur les fragilités au niveau national 

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales
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Q2 – D’après vous, quels peuvent être les impacts des partenariats entre les entreprises et les associations 
sur les fragilités de votre territoire ?

Impacts perçus des 

partenariats

Top 3 impacts par 

région
(% fort+très fort) -

Bretagne

Pays de la Loire

Centre
Aquitaine - Limousin –

Poitou - Charente

Alsace - Champagne –
Ardennes - Lorraine

Bourgogne - Franche - Comté

Auvergne - Rhône - Alpes

Provence - Alpes –
Côte d'Azur - Corse

Basse - Normandie –
Haute - Normandie

Nord - Pas 
de Calais - Picardie

Languedoc - Roussillon –
Midi - Pyrénées

Ile de France

45% 46% 43%

52% 53% 45%

40% 45% 39% 39% 44% 37%

49% 51% 44%

53% 54% 42%

46% 49% 39%

53% 57% 49%

41% 47% 37% 44% 46% 41%

41% 45% 38%

46% 52% 42%

Bases : Ile de France : 384 | Alsace - Champagne-Ardenne-Lorraine : 190 | Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes : 167 | Auvergne-Rhône-Alpes : 236 | Bourgogne-Franche-Comté : 90 | Bretagne : 118 | Centre-Val de Loire : 95 | 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées : 163 | Nord-Pas-de-Calais-Picardie : 182 | Normandie : 126 | Pays de la Loire : 114 | Provence-Alpes-Côte d'Azur- Corse : 159

Dvpt. Éco. Emploi Environmt

Dvpt éco. Emploi Environmt

Environmt Emploi / 
Dvpt. Éco.

Niveau 
de vie 

Dvpt éco. Emploi Niveau 
de vie 

Dvpt éco. Emploi Environmt 
/Diversité -
Handicap

Dvpt éco. Emploi Environmt/
Niveau vie

Trans. énergétique

Dvpt éco. Emploi Environmt

Environmt 
/Dvpt éco.

Emploi Education / 
Niveau de 

vie

Environmt Emploi / 
Dvpt éco.

Education Dvpt éco. Emploi Environmt

Niveau 
de vie 

Emploi Environmt

Dvpt éco. Emploi Environmt

11%

8%

6%

8%

14%

12%

1%

7%

13%

6%

5%

9%

X% Part des répondants qui juge les partenariats forts+très forts sur l’ensemble des dimensions - X% / Y% : résultat significativement supérieur/inférieur à l’ensemble

Le citoyen 
s’exprime en 

2015 sur 
l’impact 

possible des 
partenariats au 

niveau 
territorial 

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales
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,

Leurs compétences : des priorités axées sur « la valeur travail » et le développement économique  

Les emplois, le chômage, l'insertion 
professionnelle 

Le développement économique 

La mobilité (infrastructures transports) 

La pauvreté, la précarité 

La sécurité 

L'environnement 

Le logement 

La santé 

L'éducation 

Le niveau de vie, le pouvoir d'achat 

La transition énergétique 

Le lien social, l'isolement 

L'accès au numérique (internet etc.) 

Le vieillissement, l'intergénérationnel 

La diversité, le handicap 

La culture, les loisirs 

L'emploi le chômage l'insertion 
professionnelle

La pauvreté la précarité

Le niveau de vie le pouvoir d'achat

La sécurité

Le développement économique

Le vieillissement l'intergénérationnel

La santé

La mobilité (infrastructures transports)

L'accès au numérique (internet etc.)

La culture les loisirs

Le lien social l'isolement

La transition énergétique

Le logement

L'éducation

L'environnement

La diversité le handicap

34%

32%

28%

26%

25%

24%

24%

23%

23%

22%

21%

21%

19%

19%

18%

17%

61%

29%

29%

19%

17%

14%

13%

13%

12%

12%

11%

8%

7%

7%

6%

5%

Les  grandes  fragilités perçues sur le territoire 
(%Note 7 à 10)

Les Fragilités prioritaires pour les entreprises   
(%Une priorité – total des 3 choix)

Critères SociauxCritères Environnementaux Critères SociétauxCritères économiques

Les entreprises en 
2015 visent les 

fragilités perçues et 
celles sur lesquelles 
elles peuvent agir au 

niveau national  
La pauvreté et la 

précarité en 2° des 
fragilités bien 

repérées par  les 
chefs d’entreprises

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales
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Q20 – Parmi les fragilités que vous avez identifiées, quelles sont selon vous les 3 fragilités prioritaires sur 
lesquels les entreprises devraient se mobiliser sur votre territoire ?

Les fragilités 

prioritaires vues par 

les entreprises 

pour mobiliser les 
entreprises de leur 

territoire

Bretagne

Pays de la Loire

Centre Aquitaine - Limousin –
Poitou - Charente

Alsace - Champagne –
Ardennes - Lorraine

Bourgogne - Franche - Comté

Auvergne - Rhône - Alpes

Provence - Alpes –
Côte d'Azur - Corse

Basse - Normandie –
Haute - Normandie

Nord - Pas 
de Calais - Picardie

Languedoc - Roussillon –
Midi - Pyrénées

Ile de France

30%

69%

17%

27%

59%

18%

29%
59%

23%
31%

69%

29%

29%

67%

26%

27%

70%

26%

38%
56%

25%

41% 51%
38%

29%
60%

24%
39%

63%

27%

28%

66%

27%

35%
56%

25%

transition 
énergétique 

Emploi, 
Chômage

Mobilité/
Diversité, 
handicap

Dvpt
éco.

Emploi, 
Chômage

Mobilité/
Pauvreté/

Niveau de vie

Dvpt
éco.

Emploi, 
Chômage

Sécurité Dvpt
éco.

Emploi, 
Chômage

Pauvreté

Mobilité Emploi, 
Chômage

Dvpt
Éco.

vieillis
-sement

Emploi, 
Chômage

Pauvreté

Dvpt éco./ 
Mobilité

Emploi, 
Chômage

Pauvreté

Mobilité Emploi, 
Chômage

Dvpt
éco.

Mobilité Emploi, 
Chômage

vieillis-
sement

Dvpt
Éco.

Emploi, 
Chômage

Mobilité

Pauvreté Emploi, 
Chômage

Dvpt
éco.

Mobilité Emploi, 
Chômage

Dvpt
Éco.

TOP3 PAR REGION - Base : Ensemble des Entreprises  221900-

Bases : Nord-Pas-de-Calais Picardie : 16865 (8%) / Normandie : 10302 (5%)  / Ile-de-France : 52908 (24%) / Champagne-Ardenne Lorraine Alsace : 17924 (8%) / Bretagne : 11065 (5%)  / Pays-de-la-Loire : 
13338 (6%) / Centre : 7648 (3%) / Bourgogne Franche-Comté : 9064 (4%) / Poitou-Charentes Limousin Aquitaine : 19521 (9%) / Auvergne Rhône-Alpes : 28798 (13%) / Midi-Pyrénées Languedoc-Roussillon : 
17289 (8%) / Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse : 17180 (8%)

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales
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► Sur l’ensemble des entreprises de 10 salariés et plus
(hors administration) le taux de présence des
partenariats est estimé à 37 % France entière.

► Ce taux enregistre des écarts selon les régions
allant de 23 % à 45% (intervalle de confiance

pouvant nuancer ce taux à plus ou moins 3 à 4

points selon cette segmentation en base entreprises
et leurs établissements ).

► Les taux de présence des relations partenariales par
région peuvent être significatifs des entreprises qui
constituent leur territoire, soit en qualité d’entreprises
mono établissements, soit en qualité d’entreprises
multi sites.

45%
31%

39%45%

37%
43%

23%

45%

37%

36%

Bretagne

Normandie Alsace-Lorraine
Champagne-Ardenne

Languedoc-Roussillon
Midi-Pyrénées

Pays-de-la-Loire

Centre
Val-de-Loire

Aquitaine-Limousin
Poitou-Charentes

Nord-Pas-de-Calais
Picardie Ile-de-France

Auvergne
Rhône-Alpes

Provence-Alpes
Côte-d'Azur / Corse

Bourgogne
Franche-Comté

28%

34%

% Oui – X% / Y% : résultat significativement supérieur/inférieur à l’ensemble

Un taux de présence des partenariats variable 
selon les régions mais une disparité à relativiser 

selon les univers en présence. ( ex: Bretagne)

Q7 – Votre établissement mène-t-il des partenariats avec des structures d’intérêt général (associations d’intérêt général, fondations, 
entreprises d’insertion) ??

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
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Améliorer l'image et la réputation de l'entreprise

Favoriser l'ancrage territorial de l'entreprise

Améliorer la performance opérationnelle de l'entreprise

Etre source d'innovation pour l'entreprise

Fédérer et mobiliser les collaborateurs de l'entreprise autour d'un projet 
partagé

Répondre et/ou se conformer à des contraintes réglementaires

Transmettre une expertise a l'entreprise (ex. : environnement, handicap 
etc.)

Soutenir un projet d'intérêt général

Q12 – Pour chacune des propositions suivantes, diriez-vous qu’elle représente un objectif pour votre établissement en matière de
partenariat ??

Base : Entreprises de 10 salariés et plus menant des partenariats

Tout à fait d’accord Tout à fait + Plutôt d’accord

94%

84%

86%

81%

88%

82%

75%

83%

52%

46%

43%

43%

42%

40%

31%

29%

Entreprises de 500 sal. & + : 92%

Secteur Santé/Educ. : 93%

Les entreprises spécifiques :

Objectifs des entreprises en matière de partenariat

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales

Des partenariats reconnus source d’innovation pour 8 entreprises sur 10 au national voire 9 entreprises 
sur 10 sur certains territoires
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Q12 – Pour chacune des propositions suivantes, diriez-vous qu’elle représente un objectif pour votre établissement en 
matière de partenariat ? « Etre source d'innovation pour l'entreprise »

Bretagne

Pays de la Loire

Centre
Aquitaine - Limousin –

Poitou - Charente

Alsace - Champagne –
Ardennes - Lorraine

Bourgogne - Franche - Comté

Auvergne - Rhône - Alpes

Provence - Alpes –
Côte d'Azur - Corse

Basse - Normandie –
Haute - Normandie

Nord - Pas 
de Calais - Picardie

Languedoc - Roussillon –
Midi - Pyrénées

Ile de France

X% / Y% : résultat significativement
inférieur/supérieur à l’ensemble

Bases : Nord-Pas-de-Calais Picardie : 11105 (8%) / Normandie : 8050 (6%) / Ile-de-France : 25431 (19%) / Champagne-Ardenne Lorraine Alsace : 10083 (8%) / Bretagne : 4563 (3%) / Pays-de-la-Loire : 8285 
(6%) / Centre : 3844 (3%) / Bourgogne Franche-Comté : 5384 (4%) / Poitou-Charentes Limousin Aquitaine : 13227 (10%) / Auvergne Rhône-Alpes : 20772 (16%) / Midi-Pyrénées Languedoc-Roussillon : 8865 
(7%) / Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse : 13562 (10%)

Tout à fait d’accord Plutôt d’accord

57%

24%

% d’accord

81%

46% 43%
% d’accord

89%

50%

29%

% d’accord

79%
29%

50% % d’accord

79%

53%

24%

% d’accord

77%

39%
52% % d’accord

91%
36%

29%

% d’accord

65%

39% 40%
% d’accord

79%

39% 40%
% d’accord

80%

29%

53% % d’accord

82%

36%
45%

% d’accord

80%

55%
41%

% d’accord

96%

81%

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales

Des 
partenariats 

source 
d’innovation 

pour les 
entreprises  
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Les emplois, le chômage, l'insertion 
professionnelle

Le développement économique

Le lien social, l'isolement

La pauvreté, la précarité

Le vieillissement, l'intergénérationnel

La transition énergétique

La sécurité

L'éducation

La culture, les loisirs

La mobilité (infrastructures transports)

La santé

La diversité, le handicap

Le logement

L'environnement

Le niveau de vie, le pouvoir d'achat

l'accès au numérique ( internet etc.)

Les emplois, le chômage, l'insertion 
professionnelle

Le vieillissement, l'intergénérationnel

Le lien social, l'isolement

La pauvreté, la précarité

Le développement économique

Le logement

Le niveau de vie, le pouvoir d'achat

La santé

La transition énergétique

La mobilité (infrastructures transports)

La diversité, le handicap

L'éducation

La culture, les loisirs

L'accès au numérique accès à internet

L'environnement

La sécurité

60%

60%

51%

48%

46%

41%

42%

40%

34%

45%

39%

35%

31%

34%

32%

23%

46%

38%

23%

20%

19%

19%

19%

18%

17%

16%

15%

14%

11%

9%

8%

7%

Les  grandes  fragilités perçues sur le territoire 
(%Note 7 à 10)

Les Fragilités prioritaires pour les entreprises   
(%Une priorité – total des 3 choix)

Critères SociauxCritères Environnementaux Critères SociétauxCritères économiques

Les 
perceptions 
des fragilités 

vues par 
associations 

au niveau 
national vs 

les 
entreprises

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales
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► La perception des Dirigeants d’associations inhérente aux fragilités de leurs territoires révèle également 

des disparités selon les régions que l’association soit employeuse ou non employeuse.  

Les associations 
Des fragilités plus 
sensibles que 
d’autres selon les 
territoires 
( pour l’acteur 
associations seules les 5 

régions étaient 

significatives liés à 
l’échantillon et à l’univers 

en cours de consolidation 

sur 13 régions)

65% 54% 47% 46%

Ile-de-France

Vieillis-
sement

Lien social, 
isolement

Emploi, 
Chômage

Pauvreté, 
précarité

60% 57% 52% 50%

Nord Ouest

Emploi, 
Chômage

Vieillis-
sement

Pauvreté, 
précarité

Lien social, 
isolement

76% 70% 65% 54%

Sud Ouest

Vieillis-
sement

Lien social, 
isolement

Emploi, 
Chômage

Mobilité

57% 53% 50% 48%

Nord Est

Emploi, 
Chômage

Transition 
énergétique

Niveau 
de vie / 
pouvoir 
d'achat

Pauvreté, 
précarité

69% 67% 62% 61%

Sud Est

Mobilité Emploi, 
Chômage

Dvpment
économique

Vieillis-
sement

Bases : Ile-de-France  : 116 337 / Nord Ouest : 133 057 / Nord Est : 132 069 / Sud Ouest : 114 235  / Sud Est : 207 985

X% / Y% : Ecart significativement supérieur/inférieur à l’ensemble

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales
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Les domaines prioritaires de la co-construction sur le territoire vus par les élus selon les régions.
L’environnement en retrait en 2016 à l’évocation des 3 priorités  

Ile de France

Grand Est

Hauts de France

Centre Val de Loire

Normandie

Auvergne et Rhône-Alpes

Bourgogne et Franche Comté

Pays de la Loire

Bretagne

Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes

Occitanie

PACA/Corse

Q5 – Pourriez-vous nous citer les 3 domaines prioritaires sur lesquels la dynamique de co-construction doit se porter sur votre territoire ?

Les Maires 
citent les 
priorités 

de l’enjeu 
sociétal 

selon leurs 
territoires

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales
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IIILes citoyens Les associations Les entreprises

l'environnement

l'éducation

le lien social, l'isolement

la sécurité

la transition énergétique

la culture, les loisirs

le vieillissement, l'intergénérationnel

la diversité, le handicap

la santé

la pauvreté, la précarité

le logement

le développement économique

l'accès au numérique accès à internet

le niveau de vie, le pouvoir d'achat

les emplois, le chômage, l'insertion professionnelle

la mobilité (infrastructures transports)

Perception des Maires de France quant au rôle de chaque acteur face aux enjeux de leur territoire 

% Total important

94%

92%

90%

88%

86%

82%

82%

79%

78%

72%

69%

68%

66%

64%

63%

62%

79%

84%

90%

63%

58%

89%

81%

83%

63%

80%

46%

52%

58%

47%

64%

52%

91%

61%

55%

64%

85%

51%

51%

75%

68%

74%

61%

99%

81%

89%

94%

69%

Q1 – Pensez-vous que les citoyens, les associations et les entreprises ont un rôle à jouer face aux enjeux de votre territoire que je vais vous citer ? 

Base : Ensemble des Maires

Les Elus 
rappellent la 

place et le rôle 
de chaque 

acteur face 
aux domaines

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales
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Le citoyen, la citoyenne, responsable aussi en temps que consommateur et acheteur ( cf. ARPEA), rappelle un vécu qui sait
identifier les fragilités prioritaires de son territoire et qui soutient l’idée de partenariats à la recherche de solutions innovantes.

Premier concerné, premier intéressé, il s’exprime avec son vécu de citoyen et parle juste pour alerter sur telle fragilité plutôt
qu’une autre, tout en nuançant avec pertinence les priorités de son territoire. En insistant sur le développement économique
qui enregistre un fort impact prévisible, le citoyen préconise donc de s’attaquer « ensemble » aux causes plutôt qu’aux effets.

Si sa perception des priorités se fixe sur la donne économique, c’est que pour lui d’autres fragilités proposées découlent
directement de celle-ci. En rappel 60% des citoyens notent au-dessus de la moyenne la pauvreté et l’exclusion, 59 % la
santé, 55% l’isolement et le manque de lien social. Les autres fragilités, comme l’environnement, ne sont pas occultées pour
autant. Ainsi, 4 Français sur 10 rappellent l’importance des partenariats en faveur de l’environnement.

Le citoyen signale également dans Phare que son écoute demeure la clef pour désigner les bonnes directions à prendre en
faveur des alliances sur son territoire. A ce sujet, un déficit de communication sur les actions conduites par les partenariats
est signalé par certains citoyens.

En 2015, les Français attendaient un programme ambitieux, sur fond de contrat social horizontal, imposant des liens
renforcés entre les acteurs pour une plus grande écoute de son vécu mais aussi du vécu de certains de ses proches,
pour « un agir ensemble » en toute connaissance de cause.

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales

PHARE : L’enjeu sociétal n’a de sens que pensé sur le territoire ou par territoire.

PHARE: Par son exigence méthodologique permettant de bien situer la perception, mais aussi les actions possibles et prévisibles sur 16
domaines au sein de quatre thématiques le programme a révélé un vécu au quotidien des acteurs bien éloigné de certains clichés. Par
exemple, le citoyen est déjà à l’époque en attente clair d’un agir ensemble organisationnel pour lutter contre les déséquilibres.

PHARE : Chaque acteur joue son rôle au cœur de ses compétences et la place de chacun doit être préservée ainsi que « ses devoirs » pour
que les alliances « du vivre ensemble » ne se transforment pas en « conflits d’intérêt » dans l’agir ensemble.
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Ainsi entre 2011 et 2015, les dirigeants d’entreprises victimes également des méfaits de la crise ont modifié leurs regards
sur les causes à défendre. 6 entreprises sur 10 (de 10 salariés et plus) ont mis en place des partenariats pour faire face à la fragilité
territoriale reconnue prioritaire et appellent à une mobilisation pour « l’emploi, le chômage et l’insertion professionnelle ».

Post-crise les entreprises ont réagit dans une démarche devenue pragmatique en considérant que l’écoute des associations
reconnues au plus près de leur territoire et de ses citoyens pouvaient aussi les soutenir dans le cadre du développement
économique territorial (fragilité prioritaire reconnue), en prenant mieux en compte les risques du non emploi, mais aussi ses effets
(pauvreté précarité fragilité N°2).

Certes en 2015, comme en 2011, l’objectif N°1 des entreprises dans la mise en place de partenariats consistait à « l’amélioration
de leur image et de leur réputation», mais les domaines à soutenir étaient très près des grands déséquilibres perçus. En rappel
de son côté, le secteur associatif avait su faire valoir les fragilités repérées et donner une autre consistance au fil des années au
sens même « de l’ image et de la réputation d’une entreprise ».

En faisant alliance, les associations en soutien de ces nouvelles démarches ont su proposer d’agir aussi pour porter d’autres
valeurs et d’autres modes d’actions que « le tout profitable » ( bénévoles très compétents et engagés dans de nombreux domaines au
nom du bien commun ).

Pour les entreprises, les associations, inspirées très souvent à l’origine par un vécu ou un regard sur un vécu (une histoire de
vie), se révèlent bien source d’innovation et en ce sens le mot performance prend une toute autre dimension.

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales

PHARE : L’enjeu sociétal n’a de sens que pensé sur le territoire ou par territoire.

PHARE: Par son exigence méthodologique permettant de bien situer la perception, mais aussi les actions possibles et prévisibles sur 16
domaines au sein de quatre thématiques le programme a révélé un vécu au quotidien des acteurs bien éloigné de certains clichés. Par
exemple des dirigeants d’entreprises rappelant la pauvreté comme un des enjeux prioritaire.

PHARE : Chaque acteur joue son rôle au cœur de ses compétences et la place de chacun doit être préservée ainsi que « ses devoirs » pour
que les alliances « du vivre ensemble » ne se transforment pas en « conflits d’intérêt » dans l’agir ensemble.
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Les associations, comme déjà évoqué, inspirées très souvent à l’origine par un vécu ou un regard sur un vécu (une histoire de
vie) se révèlent inspirantes et source d’innovation pour leurs partenaires entreprises, non seulement en tant que « lanceur
d’alerte », mais également en leur qualité d’experts de terrain ( bénévoles très compétents) explorant et proposant des solutions
au plus près de leurs causes. En faisant alliance avec l’espace économique, elles autorisent un nouveau regard sur les causes de
déséquilibres et permettent d’agir aussi pour porter d’autres valeurs et d’autres modes d’actions qui transforme le tout profitable
en tout durable.

Cela n’exclut pas pour autant qu’elles ne doivent pas monter en performance organisationnelle pour assurer leur fonctionnement.
Les entreprises engagées le reconnaissent et y participent en toute authenticité d’autant plus que leur propre engagement
soutient la mobilisation et la motivation de leurs salariés.

Ce partenaire associatif, pour l’espace économique, demeure bien au plus près d’une réalité qui permet de sortir des business
plan à objectif unique. Les associations savent interpeller les « indifférents » sur les champs des « oubliés », « des inutiles »,
« des non performants » par l’espace économique.

Le rappel au lien social, à la lutte contre l’isolement, mais aussi à la juste éducation, au plus près de ceux qui ne sont
plus reconnus car hors champs des objectifs à réaliser, assistent le partenaire entreprise à prendre conscience des
déplacements même qui doivent s’opérer dans sa propre activité si il veut prétendre activer l’enjeu sociétal.

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales

PHARE : L’enjeu sociétal n’a de sens que pensé sur le territoire ou par territoire.

PHARE: Par son exigence méthodologique permettant de bien situer la perception, mais aussi les actions possibles et prévisibles sur 16
domaines au sein de quatre thématiques le programme a révélé un vécu au quotidien des acteurs bien éloigné de certains clichés. Par
exemple un secteur associatif sachant aussi penser performance et juste fonctionnement pour servir l’intérêt général.

PHARE : Chaque acteur joue son rôle au cœur de ses compétences et la place de chacun doit être préservée ainsi que « ses devoirs » pour
que les alliances « du vivre ensemble » ne se transforment pas en « conflits d’intérêt » dans l’agir ensemble.
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La perception des maires des communes en France sur l’importance du rôle que peut jouer chaque acteur - citoyens
associations, entreprises - de leur territoire au service de l’avancée sociétale couvre bien les 16 domaines qui leur ont été proposés.

Certes, des tendances sont repérables, en termes d’attribution des domaines, selon la capacité de chaque acteur à agir plus ou
moins directement, mais les élus alertent sur l’implication de tous et la posture du « tous ensemble » rappelant que chaque
acteur peut avoir, sinon un rôle direct, du moins un regard de veille à apporter sur les enjeux de son territoire. Il s’agit d’un
rappel, inconscient ou pas, du « à quoi servons nous ? » « Quelle est notre utilité ? », et « pour quelle aventure de société ? »

Les élus renvoient les objectifs à flux tendus, qu’ils soient économiques ou au service d’une cause, dans un espace d’illustration
décalé par rapport aux enjeux de notre civilisation.

Les enjeux de civilisation dépassent assurément la capacité des seuls individus, isolés ou en groupe, à réagir de manière
efficace, s’ils ne sont pas structurés pour faire appel à des leviers suffisamment puissants dans les organisations.

Il s’agit donc moins d’un changement de paradigme que d’un « déplacement » au quotidien d’une veille des actions
conduites par le chacun « de l’individu », mais aussi le chacun des organisations, entreprises et associations.

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales

PHARE : L’enjeu sociétal n’a de sens que pensé sur le territoire ou par territoire.

PHARE: Par son exigence méthodologique permettant de bien situer la perception, mais aussi les actions possibles et prévisibles sur 16
domaines au sein de quatre thématiques le programme a révélé un vécu au quotidien des acteurs bien éloigné de certains clichés. Ainsi,
les élus recadrent la place de chacun et le rôle de chaque acteur selon les domaines en responsabilité.

PHARE : Chaque acteur joue son rôle au cœur de ses compétences et la place de chacun doit être préservée ainsi que « ses devoirs » pour
que les alliances « du vivre ensemble » ne se transforment pas en « conflits d’intérêt » dans l’agir ensemble.
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Ainsi, de façon tendancielle et, sans rupture réelle de veille vis-à-vis des actions pouvant être
conduites par d’autres acteurs, les élus perçoivent comme suit le rôle de chacun :

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales

De la responsabilité du citoyen ou de la citoyenne :   

 Le citoyen et la citoyenne sont appelés à veiller à l’environnement,
l’éducation, le lien social et l’isolement compris sous le mode du
« bon voisinage » ( 9 maires sur 10 en score d‘importance et plus de 1 maire
sur 2 en score de très grande importance).

 Les citoyens ne sont pas en dehors des enjeux sécuritaires et de la
transition énergétique (8 maires sur 10 en score d’importance et plus de 4 sur
10 en score de très grande importance).

 Le citoyen est renvoyé à lui-même sur le devenir de notre
civilisation avec l’impératif de l’exemplarité comportementale, et
de la reconnaissance de l’autre au-delà des difficultés qu’il peut
lui-même rencontrer.

De la responsabilité des entreprises :   

 Le  rôle de l’entreprise face aux enjeux du territoire se situe au cœur 
de son ambition et de son activité  pour 10 maires sur 10 (99% en 

score d’importance) et  7 sur 10 ( 69% de score de très grande importance). 

 L’acteur entreprise doit créer de la richesse et des emplois sur son 
territoire… Mais, son rôle ne s’arrête pas à la seule économie; les 
entreprises doivent également veiller à l’impact de leur activité sur 
l’environnement et doivent assister la transition énergétique.

 Les entreprises doivent également se moderniser pour tenir compte 
des nouveaux défis à relever. 

. 

Rôle et 
place  de 
chaque 
acteur
(1/2)
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III

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure des fragilités territoriales

De la responsabilité des associations et structures dites 
d’intérêt général :   

 Les associations sont attendues prioritairement pour renforcer le lien
social et lutter contre l’isolement par des actions favorisant la culture
et les loisirs (9 maires sur 10 en score d’importance ).

 Si leur rôle est également important pour la diversité, le handicap,
l’éducation, le vieillissement et l’intergénérationnel (8 maires sur 10 en

score d’importance ), il est renforcé pour les actions à conduire en
faveur de l’environnement ainsi que celles luttant contre la pauvreté
précarité.

 Les associations portent bien ce discours de tenter de
comprendre l’avancée « humaine » de notre société en osant
innover pour une survivance d’un autre type.

Un enjeu pour tous vu par les maires :  

 Si certains enjeux visent bien tous les acteurs, le plus notable à
signaler est celui de l’environnement qui est attribué en rôle direct
à tous par 9 maires sur 10.

 Pour les élus, les actions conduites en faveur de
l’environnement renvoient bien, non plus à une seule cause,
mais bien à la cause qui fait office d’enclume pour innover et
forger les outils porteurs de nouvelles pratiques.

Ainsi, de façon tendancielle et, sans rupture réelle de veille vis-à-vis des actions pouvant être
conduites par d’autres acteurs, les élus perçoivent comme suit le rôle de chacun :

Rôle et 
place  de 
chaque 
acteur
(2/2)
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III

Perception du rôle 
des acteurs  par 

domaine   
Analyse factorielle 

des 
correspondances
…des domaines

dédiés

Citoyens

Associations

Entreprises A. Pour le développement économique

B. Pour les emplois, le chômage, 
l'insertion professionnelle

C. Pour la pauvreté, la précarité

D. Pour le vieillissement, 
l'intergénérationnel

E. Pour la diversité, le handicap

F. Pour le logement

G. Pour l'éducation

H. Pour la santé

I. Pour la mobilité

J. Pour l'accès au numérique accès à 
internet

K. Pour le niveau de vie, le pouvoir 
d'achat

L. Pour l'environnement

M. Pour la transition énergétique

N. Pour le lien social, l'isolement

O. Pour la culture, les loisirs

P. Pour la sécurité

-0,15

-0,05

0,05

0,15

-0,4 -0,3 -0,2 -0,1 0 0,1 0,2 0,3 0,4

F
2

 (
1

2
,2

6
 %

)

F1 (87,74 %)

Graphique symétrique
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Colonnes Lignes

Rôle sociétal Rôle  économique et durable  

Rôle soutien social 

Rôle  développement qualité de vie* 
* La sécurité fait partie de la 
qualité de vie 

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure « La place de chacun » 
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III

Valeurs Economiques(BKAMJ)

Valeurs Sociales(DNECO)

Santé/Securité/Education(HPG)

Logement/Transport(FI)

Environnement(L)

Citoyens

Associations

Entreprises

Perception du rôle des 
acteurs par domaine  –
Analyse en composante 

principale… mais sans se 

substituer à l’importance 
d’une veille de tous, 

dans tous les domaines

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure « La place de chacun » 
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III

L’Observatoire des partenariats au service du bien commun 
Une histoire d’écoute et de mesure de l’avancée sociétale

PHARE: un premier état des lieux territorial, dès 2015, pour le repère des fragilités perçues et vécues par le citoyen,
les entreprises, les associations et les élus au travers de regards croisés.

Un éclairage fiable sur les fragilités perçues et ressenties rappelant à tous les acteurs (entreprises, associations,
institutions) l’importance de penser leur propre territoire dès que l’on évoque l’enjeu sociétal et les pratiques partenariales
visant à co-construire des alliances innovantes au service du bien commun.

Un rappel à la signification même de « fragilité » qui est reconnue comme évolutive et dépendante de son environnement et
ne peut se repérer, non pas à partir d’un seuil idéal d’une société épanouie, mais bien à travers l’écoute des vécus et des
écarts enregistrés entre des populations et/ou des territoires.

Le programme d’études PHARE, par la mise en perspective des perceptions et vécus, provenant des études conduites
auprès des populations comparées aux indicateurs de référence officiels, rassemblées selon 4 dimensions représentant les
16 fragilités systémiques sous forme de diagnostic :

 a permis de proposer un référentiel d’indicateurs fiables pour comprendre les champs d’actions prioritaires pour
accompagner l’avancée sociétale d’un territoire, en pouvant être comparé aux autres,

 a su mettre en évidence les dynamiques territoriales dans leur capacité à faire émerger des alliances au service des
fragilités prioritaires des territoires, sans opposer réduction des fragilités et développement économique,

 A mis en perspectives le « au service de quoi » les alliances devaient se focaliser en priorité pour être reconnues de
« bien commun »,

 Permet encore, en 2019, d’être analysé pour mieux situer les « manques territoriaux » méritant d’être signalés.
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Programme d’études IMPACT 

04

I

IMPACT : Définition impact (du latin lat. impactum supin de impigere « frapper contre ; jeter contre ; heurter ») est une collision entre deux
corps. Le mot employé au sens figuré est un anglicisme pour le mot répercussion ou conséquence.

Pour le programme IMPACT, il est permis d’utiliser la définition suivante : description des pratiques, des rapports, des mouvements des
activités, des objets, des regroupements et des situations, en tant qu’ils sont récurrents ou qu’ils ont des effets dans un espace et une
temporalité donnée. Cela renvoie soit à de la quantité (lorsqu'il y a récurrence), voire à l’institution lorsqu'il y a stabilisation (des rapports,
pratiques, situations, etc.), soit à de la qualité (fait unique, événement qui a des effets) et à de la significativité.

Cadrage du programme d’études IMPACT : 

Les alliances au service du bien commun, quels 
impacts sur la transformation sociétale ? 
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IV
IProgramme Impact 

Contexte : Vers la mesure des impacts de l’avancée sociétale 

Une histoire d’écoute et de mesure qui a su porter un
nouveau message

 Sans se lancer dans une analyse leximotrique, il est désormais admis
que les actions au service du bien commun se doivent d’être co-
construites.

 Ce terme de co-construction est désormais bien intégré dans les
discours, voire même, dans certaines réalisations partenariales.

 Les cas pratiques étudiés par Le RAMEAU depuis 2006 témoignent
bien que la méthode de co-construction porte en elle-même un effet
puissant pour une prise de conscience de chaque acteur dans la
reconsidération même de ses priorités, de ses contraintes et de
ses zones de confort.

 Ainsi, les efforts réalisés visant l’intérêt général, pour lever les
frontières réelles ou imaginaires entre les différents espaces :
économiques, sociaux, sociétaux et institutionnels, existent bien et
semblent eux-mêmes des nouveaux leviers à la réussite de « notre
bien commun »

 C’est bien par l’histoire même et le suivi de l’existence de ces
alliances au service du bien commun qu’il a été permis de décrire le
mouvement, certes fait de flux et de reflux, qui s’opère et va
jusqu’à transformer la signification de plusieurs « maîtres mots »
comme performance, innovation ou confiance.

 La phase exploratoire de 18 mois invite à mesurer la
transformation par les pratiques avec comme pari :

 Que l’innovation sociétale puise sa capacité de déploiement dans ce
nouvel espace d’alliances dans lequel chaque acteur perd une partie
de « son savoir », de « son autorité» et de son «pouvoir», et accepte
de se « décentrer » pour se mettre lui-même en reconsidération de
ses impératifs et de ses priorités d’engagement.

 Que tout reflux porté par des groupes réservés à l’idée même de
faire alliance au nom d’une performance limitée à son seul espace
(cf. ARPEA), accepte une avancée dès lors que les fragilités et les
enjeux communs sont reconnus (cf. PHARE)

 Que parmi les défis à relever, autant pour consolider les alliances
existantes que pour en faire émerger de nouvelles, il devient
indispensable de pouvoir mesurer « sur quoi » ? et « en quoi » ces
pratiques au service du bien commun :

Transforment les visions de chaque acteur,

Créent un nouvel ordonnancement des étapes à conduire
face à l’impératif sociétal qui s’incarne dans des réalités
territoriales,

Priorisent les actions par la reconnaissance même des défis à
relever des autres acteurs, « presque par capillarité ».
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IV
IProgramme Impact 

Objectifs : Une phase exploratoire à qualifier

L’Observatoire des partenariats, dans le cadre de ce nouveau plan quinquennal 2018-2022, souhaite pouvoir mesurer
l’impact des alliances au service du bien commun.

La phase exploratoire conduite par l’observatoire oriente le programme d’études quantitatives sur des mesures
qualifiant la transformation qui s’opère à travers ces alliances.

Les impacts retenus portent sur les nouveaux comportements et nouvelles pratiques enregistrés dans les cas pratiques
étudiés et principalement sur : la confiance, la performance, l’innovation.

Ces objectifs sont ambitieux car ils renvoient directement à plusieurs impératifs :

1. Mettre en place une terminologie et une logique de questionnement qui soient comprises par tous les acteurs.

2. S’assurer qu’il s’agit bien des impacts reconnus comme issus des réponses / solutions à des fragilités elles aussi à
la fois reconnues et validées par tous.

3. Respecter l’impératif d’une analyse territoriale qui s’est révélée incontournable dans les études conduites dans les
précédents programmes dès que l’on évoque l’enjeu sociétal.

4. Se rappeler, que si l’on souhaite mesurer des impacts, il faut bien analyser des pratiques et non seulement des
perceptions, opinions ou ressentis.

5. Considérer que par l’impact l’effet « capillarité » intervient dans la transformation (« montée » sociétale vs avancée
sociétale pour éviter les reflux)
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IV
IProgramme Impact 

Partis pris pour la mesure des impacts 

Les partis pris thématiques et méthodologiques du programme IMPACT :

1. Poursuivre le cadrage des pratiques partenariales au service du bien commun pour suivre le clivage des
comportements et des vécus de chaque acteur

2. Redonner sens à la terminologie même des impacts qualifiés : autrement dit, comprendre le sens de ces « maîtres
mots » que sont la confiance, la performance l’innovation, et à quoi ils renvoient désormais dans les pratiques issues
des alliances .

3. Pour chaque acteur, enregistrer des pratiques spécifiques à partir de questions clivantes permettant de décrire et
former des groupes (ex: le citoyen le prix à payer ou le bénévolat, l’entreprise l’enjeu RSE dans la pratique, les associations leur
capacité de rassemblement, les élus leurs actions et leurs outils etc.)

4. Intégrer dans la logique des questionnaires dédiés à chaque acteur des indicateurs de référence (ex: superficie du
territoire, population, etc.) pour permettre des analyses de correspondance portant bien sur les besoins spécifiques de ce
territoire concerné.

5. Travailler avec une grille de notation permettant de bien mesurer les impacts sans forcer les répondants à se
prononcer.
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IV
PROGRAMME IMPACT
Les volets et études par populations 2019-2020

3
Entreprises 
Cadrage des partenariats, impacts 
des alliances & nouvelles pratiques 
( échantillon  770 établissements 10 salariés et +)

1
Repère des indicateurs
à intégrer par territoire et 
pour chaque population 

5
Institutionnels - Les maires
Leur nouveau rôle sur les alliances 
et des outils pour les assister.  4

Structures d’intérêt  général 
Cadrage des partenariats, impacts 
des alliances & nouvelles pratiques
( échantillon  700 établissements 10 salariés et +)

2
Impacts vécus par le citoyen
Changement de comportements 
face aux fragilités
( échantillon 2.400 )
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IV

PROGRAMME IMPACT
2019 -2022

Des impacts bien nommés, quantifiés, cartographiés, au bénéfice de la transformation sociétale  

Volet 2 : Citoyen

Volet 3 : Entreprises

Volet 4 : Associations 
/ fondations   

Volet 5 : Elus / Maires 

• Pour la mise en perspective des groupes (structures ou citoyen) 
engagés ou non dans l’enjeu sociétal 

• Taux de présence des partenariats selon les 16 domaines et 
par type de partenariat

• La place de chaque acteur dans les mouvements d’alliances

• Degré de reconnaissance de la capacité à interférer ou non  sur 
les fragilités du territoire selon les groupes repérés 

• Repères des contraintes ( résistances) et des nouvelles 
performances

• Évaluation de  l’impact vécu ou prévisible des alliances  dans 
les  comportements de chaque acteur  (confiance, 

performance, innovation ) 

• Des « maîtres mots » en évolution à travers les territoires

Populations interrogées 

Indicateurs 
des 

Territoires, 
mis à jour  à 

partir des 
sources 

officielles,  
intégrés  

dans chaque 
étude 

Volet 1 
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IV
1

Cahier des charges des études par population 

Pour chaque population étudiée :

1. Rappel de l’objectif de l’étude ou de la recherche

2. Méthodologie : Etapes, périmètre, univers et échantillon, thèmes du questionnaire

3. Les livrables

4. Planning

5. Equipe en charge.

6. Etapes identiques pour toutes les populations (en tête des volets ci après,)

7. Conditions de diffusions en fin de projet de tous les volets .
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IV
1

6 Etapes pour toute les populations étudiées 

1. Finalisation du questionnaire
2. Validation univers par 

13régions

3. Programmation CATI ou Cawi
Test et Lancement

4. Collecte CATI /cawi

5. Préparation des données 6. Traitement

7. Réunion d’échanges 

intermédiaires sur 1ers résultats

8. Validation maquette et lancement 

Analyses graphiques

9. Remise de l’analyse graphique 10. Présentation des résultats

Préparation

Recueil

Traitement

Analyse

Restitution

Critères du territoire



Repère des indicateurs à 
intégrer par territoire et 
pour chaque population 
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IV
1

IPROGRAMME IMPACT

Pour ce volet 1 l’objectif est de permettre des traitements croisés ou factorielles de mise en correspondance des
résultats de l’étude avec les données officielles.

Les étapes prévues sont :

 Une réunion de travail sur le diagnostic territorial réalisé dans le programme PHARE (directeur de recherche et datascientist) avec
prise de décision sur les indicateurs communs à toutes les populations ou spécifiques à chaque population
 Indicateurs communs superficie du territoire population du territoire , nombre d’agglomération supérieure à ..
 Indicateurs spécifiques par population sur un territoire ( ex: citoyen = âge, entreprise = taille, associations =domaines, élus taille de l’agglomération etc.)

 Une mise à jour des indicateurs sélectionnés de chaque territoire

 Une pré analyse des déséquilibres inter territoires selon les indicateurs retenus (en dynamique avec le diagnostic Phare ex;
territoire vieillissant ou non)

 L’intégration systématique des indicateurs dans les questionnaires pour les 13 territoires et les 4 populations

1
Repère des indicateurs à 
intégrer par territoire et 
pour chaque population 



Citoyens & territoires : 
Impact des alliances au 
service du bien commun  
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IV
2

Etude conduite auprès du citoyen

1. Rappel de l’objectif de la recherche pour l’étude Citoyen :

 Identifier les citoyens engagés des non engagés dans des alliances au service du bien commun

 Repérer selon la nature de leur engagement individuel ou collectif les pratiques dominantes considérées au
service du bien commun ( domaines )

 Comprendre leur degré de confiance face à leurs propres capacités à agir sur leurs territoires en individuel et en
collectif ( au sein des organisations) selon les domaines.

 Mesurer l’impact des alliances elles-mêmes (selon leur appartenance ou non) face à leurs pratiques.

2. Méthodologie retenue:

→ Univers considéré : Le Citoyen âgé de 18 ans et plus

→ Critères retenus : Territoires, sexe, âge, catégories socio-professionnelles

→ Echantillon : Echantillon stratifié par territoire et raisonné de 2.400 individus

→ Mode de collecte : Réalisation sous mode cawi à partir du panel Opinion way

→ Traitement : Tableaux croisés par Territoire ( voir pour analyses secondaires selon résultats).



Entreprises & Territoires : 
Impact des alliances au 
service du bien commun 
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IV
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Etude conduite auprès des entreprises 

1. Rappel de l’objectif de la recherche pour l’étude Entreprises :

 Identifier les entreprises engagées ou non dans des pratiques partenariales au service du bien commun

 Repérer à travers le type d’engagement ( types de partenariat) la nature de l’impact sur le comportement de
leurs salariés et partenaires ( vision pour avancer en innovant, confiance, performance, motivation des équipes,
solutions repérées comme leviers de la transformation ... )

 Mesurer les impacts dans les pratiques organisationnelles selon les profils .

 Comprendre le degré de confiance des entreprises face à leurs propres capacités à agir sur leurs territoires en
qualité de structures économiques selon les domaines.

2. Méthodologie retenue:

→ Univers considéré : L’univers des établissements de 10 salariés et plus 2019

→ Critères retenus : Territoires, secteurs d’activité et taille salariale

→ Echantillon : Echantillon de 770 établissements selon le type

→ Mode de collecte : Réalisation sous mode téléphonique

→ Traitement : Tableaux croisés par Territoire ( voir pour analyses secondaires selon résultats).



Les Associations & territoires 
Impact des alliances au 
service du bien commun 
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IV
4

Etude conduite auprès des associations 

1. Rappel de l’objectif de la recherche pour l’étude Associations :

 Identifier les associations engagées ou non dans des pratiques partenariales avec les entreprises au service du bien
commun

 Repérer à travers le type de partenariats la nature de l’impact sur leur avancée face à leur domaine ( formation
apprentissage à des modes de gestion, révision de leurs stratégies, confiance dans la recherche d’expert pour innover, performance
dans la gestion , nouvelle vision de leur cause , solutions repérées comme leviers à la transformation … )

 Mesurer les impacts dans leurs pratiques de fonctionnement .

 Comprendre leur degré de confiance face à leurs propres capacités à agir sur leurs territoires en qualité de structures
d’intérêt général selon les domaines.

2. Méthodologie retenue:

→ Univers considéré : L’univers des associations recensé en2019 enregistrée avec un téléphone

→ Critères retenus : Territoires et nature de l’association employeuses non employeuses

→ Echantillon : Echantillon attendu 700 ( mais sous réserve de la méthode de collecte)

→ Mode de collecte : Réalisation prévue sous mode cawi

→ Traitement : Tableaux croisés par Territoire ( voir pour analyses secondaires selon résultats).



Les Elus & territoires 
Impacts des alliances au
service du bien commun   
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IV
5

Etude conduite auprès des élus 

1. Rappel de l’objectif de la recherche pour l’étude conduite auprès des Elus :

 Identifier les Elus engagés dans des pratiques partenariales tri parties au service du bien commun

 Repérer à travers les domaines, la nature de l’impact sur le comportement de leurs citoyens et sur leurs
propres pratiques (critères pour hiérarchiser les priorités de leur territoire , proposition pour des solutions innovantes,
confiance dans leurs projets, domaines et outils privilégiés )

 Comprendre leur degré de confiance face à leurs propres capacités à être force de propositions pour agir
sur leurs territoires en qualité d’élus.

2. Méthodologie retenue:

→ Univers considéré : L’univers des communes 2019 ou 2020

→ Critères retenus : Territoires, selon les tranches tailles du nombre d’habitants.

→ Echantillon : Echantillon de 300 ou 400 élus ( à valider)

→ Mode de collecte : Réalisation sous mode téléphonique après courrier et prise de rendez vous.

→ Traitement : Tableaux croisés par Territoire ( voir pour analyses secondaires selon résultats).



IV.7 Lignes de communication et conditions de diffusion 

Lignes de communication pour toutes questions :

La direction de la recherche du programme IMPACT est assurée par Anne Robin anne.robin@comisis.com pour
Comisis OpinionWay

Toutes les étapes de collectes et de traitements (Cawi ou CATI) seront supervisées sous la direction conjointe de
Anne Robin et Alexandre Mutter datascientist OpinionWay

Les charts graphiques par Nicolas Curtelin

 En rappel OpinionWay applique la norme ISO 20252 et procède à un contrôle strict de chaque étape de la réalisation d’une étude.

 Comisis et OpinionWay en qualité de membres Esomar respectent les exigences légales et déontologiques de la profession

 Tout prestataire téléphonique retenu dans le programme IMPACT sera membre ESOMAR

 Comisis et OpinionWay s’engagent à respecter les impératifs fixés par la CNIL

 Ce projet décrit des résultats qui sont la propriété de l’Observatoire des partenariats et de Comisis.
 IL est donc soumis à des conditions de diffusions indiquant le nom de l’étude, le nom du programme, l’année de publication ainsi

que l’auteur des analyses.
 Toute publication même partielle devra être soumise à l’approbation de Comisis ou du Rameau.
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